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Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la situation de
la CAF du Nord qui vient de décider de la fermeture pour une durée indéterminée de 40 permanences disséminées
dans l'ensemble du département. L'objectif officiel est de redéployer les agents concernés sur le traitement des
dossiers en retard. En effet, des allocataires ne sont plus payés tant les retards accumulés dans le traitement des
dossiers se sont amplifiés ces dernières années. Ainsi, plusieurs quartiers populaires des grandes villes mais
également des zones rurales du département seraient privés du service public, dans une période où le sentiment
d'abandon est pourtant grandissant. Pour que la population ne paye pas les frais du manque de moyens et de
personnel à la CAF, il lui demande de décréter rapidement un moratoire sur la décision récente de la CAF de
fermetures de ces permanences.
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